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EVALUATION DES EFFETS ESCOMPTES PAR LES APPUIS DU PNUD AU NIGER
Termes de référence

I. 
Contexte et justification de l’évaluation 

Au Niger, la décennie 1990-2000 a été marquée par des tensions sociales et politiques et une croissance économique erratique, avec un taux annuel moyen réel de 1,9%. La croissance économique est tributaire de la production agro-pastorale qui contribue en moyenne pour près de 40% à la constitution du PIB. Les conditions climatiques et pluviométriques ont réduit le niveau de la production, augmentant ainsi l’insécurité alimentaire, malgré l’existence d’un potentiel agro-pastoral significatif.

Ce manque de diversification de l’économie nigérienne, combiné à d’autres facteurs, notamment la faiblesse du niveau de développement du capital humain et l’instabilité politique, ont créé des déséquilibres macro-économiques qui ont limité la progression du PIB et contribué ainsi à l’appauvrissement des populations. Ainsi, le PNB par tête a diminue en moyenne de 1,9% par an entre 1995 et 1999, passant de 210 $ à 190 $.

Les données statistiques au cours de cette décennie indiquent une forte dégradation des conditions de vie des populations. En effet, en 1993, 63%
 de la population vivent en deçà du seuil de pauvreté monétaire de 75 000 FCFA par an pour les zones urbaines et 50 000 FCFA pour les zones rurales. Aussi, les services sanitaires et éducatifs ont en général régressé sur la décennie 1990-2000.

C’est ce contexte économique et social qui a inspiré le Cadre de Coopération de Pays (CCP) 1999-2001, revu en 2001 et prolongé sur la période 2002-2003. Il était axé sur (i) la réduction de la pauvreté, (ii) le renforcement des capacités de gestion de l’économie et de promotion d’une bonne gouvernance, (iii) la mise en œuvre du Plan National de l’Environnement pour un Développement Durable (PNEDD) et (iv) la promotion du secteur privé.

Une revue du Programme Niger-PNUD a été réalisée en 2002. Elle a permis d’apprécier les résultats intermédiaires enregistrés, notamment en matière de bonne gouvernance, d’amélioration de l’environnement du secteur privé, d’appui à la lutte contre la pauvreté et de protection de l’environnement. 

Sur la base de ces résultats et à partir des principales leçons tirées, le PNUD a prévu dans son Programme 2004-2007 la réalisation des nouveaux produits et résultats intermédiaires susceptibles de mieux contribuer à la réalisation des effets escomptés (voir CPAP cadre de couplage Résultats-Ressources). Le Programme proposé pour la période 2004-2007 s’insère dans les trois domaines de coopération tels que définis par le Plan Cadre des Nations Unies au Niger (UNDAF) et reflétés dans le Programme de Pays (PP), à savoir :

i) promouvoir une bonne gouvernance et une croissance mieux répartie,
ii) contribuer à la sécurité alimentaire,

iii) promouvoir l'accès universel aux services sociaux de base. 

L’environnement, la communication, le genre, l’emploi, le renforcement des capacités et le VIH/SIDA en sont des dimensions transversales dans lesquelles des actions spécifiques sont envisagées.

Le Plan d’Action du Programme 2004-2007 établit également une cohérence avec les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) et la Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP) 2002. Ces liens assurent des interactions au niveau des indicateurs, des programmes d’intervention et du suivi-évaluation.

Au plan du partenariat, le PNUD a identifié des partenaires stratégiques avec les lesquels il compte participer à la réalisation des effets mentionnés.

Les différents effets escomptés par le PNUD dans le cadre de son appui dans les domaines cités peuvent être synthétisés à travers les deux aspects suivants:

i) les ressources humaines et financières sont mobilisés et alloués pour appuyer la décentralisation et la gouvernance locale dans les espaces locaux et urbains ; 

ii) le document de politique et de planification du pays intègre une approche spécifique pour la réduction de la pauvreté humaine et monétaire.

En 2005, le ROAR indiquait que les effets escomptés par le PNUD restent encore mitigés, notamment dans le domaine de la mobilisation des ressources humaines et financière pour la décentralisation. Ainsi, des faiblesses persistent encore dans la gestion de la décentralisation et de la gouvernance locale, avec une quasi inexistence de budgets, de schémas et financements locaux de développement.

La revue du Programme 2004-2007 effectuée en novembre 2006 a révélé des avancées significatives dans les trois domaines de concentration. Cependant, quelques faiblesses ont été relevées, notamment en ce qui concerne la capitalisation et la valorisation des résultats et des bonnes pratiques. En revanche, des opportunités existent pour une meilleure poursuite du Programme, notamment un potentiel réel de partenariat fructueux avec un large éventail de partenaires techniques et financiers, de nature à améliorer l’efficacité de l’aide, en ligne avec la Déclaration de Paris. 

Dans cette perspective, le PNUD envisage d’évaluer les deux effets repris ci-haut, représentant la synthèse des différents effets escomptés suite aux appuis dans ses domaines de concentration. 

II. 
Objectifs de l’évaluation 

L’objectif de l’évaluation est d’estimer les effets des interventions des programmes financés par le PNUD, depuis 1999, à travers : 

· la mobilisation et l’allocation des ressources humaines et financières pour appuyer la décentralisation et la gouvernance locale dans les espaces locaux et urbains ; 

· l’intégration d’une approche spécifique pour la réduction de la pauvreté humaine et monétaire dans le document de politique et de planification du pays. 
Il s’agira, plus spécifiquement, de :

· quantifier et apprécier les progrès dans les réalisation des deux effets visés à travers les produits proposés ;

· analyser les facteurs exogènes (politiques, sociologiques, économiques, etc.) qui ont affecté de façon positive ou négative les effets ;

· identifier les différents canaux de transmission ayant contribué à la réalisation des effets;

· analyser l’adéquation de la structure des programmes et des produits aux effets escomptés; 

· analyser la pertinence des effets attendus par rapport au contexte et aux besoins du pays ;

· apprécier la durabilité des effets escomptés (transferts de compétences, renforcement institutionnel, prise en charge des coûts récurrents, appropriation du changement par les bénéficiaires, etc.) ;

· quantifier, dans la mesure du possible, l’impact des effets obtenus en termes de lutte contre la pauvreté, notamment sur l’accroissement des activités et des revenus, la satisfaction des besoins essentiels et l’amélioration des conditions de vie, le renforcement des capacités des acteurs locaux, et d’amélioration de la qualité des services ; 

· apprécier les partenariats en termes de qualité et de volume des financements mobilisés, ainsi que les dispositions prises pour rendre compte ; 

· analyser la pertinence des indicateurs de suivi-évaluation et leur adaptation à la mesure des effets ;

· apprécier la cohérence des programmes mis en œuvre avec le MYFF et autres instruments « corporate », l’UNDAF et la SRP.

L’évaluation des effets devra porter un regard, au-delà des effets immédiats, sur les effets escomptés à long terme. Elle devra également considérer sur les effets non intentionnels et imprévus qui auraient été induits par les interventions du PNUD.

III. 
Résultats attendus de l’évaluation 

Il est attendu au terme de la prestation la production d’un rapport d’évaluation d’effets selon le schéma type proposé par le Bureau d’Evaluation du PNUD (voir Annexe 1). Le rapport devra comporter :

· l’état des effets (réalisation et pertinence) ;

· les facteurs affectant les effets ;

· les contributions du PNUD aux effets à travers les produits (pertinence des produits par rapport aux effets, efficacité et efficience des interventions du PNUD, etc.) ;

· la stratégie de partenariat du PNUD (efficacité, implication des partenaires, acteurs et/ou bénéficiaires) ;

· les leçons apprises concernant les bonnes et mauvaises pratiques dans la réalisation des produits en lien avec les effets et avec la contribution des partenaires stratégiques ;

· des propositions éventuelles d’orientation des prochains CPAP. 

IV. 
MISSION DU CONSULTANT

Le Consultant (bureau d’études) devra réaliser les investigations et les analyses nécessaires pour appréhender entre autres, les principaux aspects présentés ci-dessus en vue de la détermination des effets induits par les programmes financés par le PNUD au Niger. 

Le Consultant devra mener des investigations sur les sites d’intervention des programmes du PNUD, auprès des groupes cibles et suivant une approche participative. L’agrégation de ces données recueillies sur le terrain devra permettre de quantifier les effets liés à l’intervention du PNUD, relativement à la situation de référence et à l’évolution tendancielle des indicateurs sans l’intervention des Programmes. 

Le Consultant devra dégager une méthodologie de conduite de l’évaluation qui devra notamment faire ressortir les indicateurs d’appréciation des effets identifiés ainsi que leur mode d’estimation et de calcul. Cette méthodologie sera présentée à et devra recevoir l’appréciation formelle de la Direction du PNUD.

L’évaluation des effets devra être sanctionnée par un rapport qui reflète les résultats attendus (voir III). 

V. CONDUITE DE L'EVALUATION ET PRODUCTION DE RAPPORTS
5.1. 
Conduite de l’évaluation
Le Bureau d’études qui sera sélectionné par voie d’appel d’offres et retenu pour la réalisation de l’évaluation aura à signer pour ce faire un contrat avec le PNUD.

Dans le cadre de ses investigations, le Consultant devra travailler, entre autres, avec les services concernés du PNUD et les équipes des Programmes faisant l’objet de l’évaluation, ainsi qu’avec les institutions étatiques chargées de la formulation et de la mise en œuvre des politiques sectorielles. Le Consultant devra consacrer, au niveau de chaque site des Programmes à évaluer, le temps et les moyens nécessaires à une bonne exécution de sa mission. Les évaluateurs doivent être ouverts et transparents et suivre un code de conduite respectant les règles de l’art et l’éthique professionnelle.

A la fin de son mandat, le Bureau d’études aura à présenter les résultats de ses investigations et son rapport au Bureau du PNUD et à l’occasion de réunions que celui-ci pourrait organiser à cet effet.

L’évaluation sera conduite selon les principes directeurs et les normes d’évaluation du PNUD. Elle doit particulièrement s’attacher à faire ressortir les principaux critères de qualité d’une évaluation, notamment l’utilité de l’information fournie, sa crédibilité, ainsi que sa pertinence et sa valeur ajoutée. 
5.2. 
Durée et production des rapports
L'évaluation est prévue pour durer deux (2) mois environ en termes de prestation des Consultants (non compris les délais de réaction du commanditaire sur les différentes versions du rapport), suivant un planning d’exécution qui sera convenu avec le commanditaire. 

Le Consultant doit produire en dix (10) exemplaires chacun les trois (3) rapports ci-dessous marquant les principales étapes de l’évaluation : 

· un rapport d’étape, un (01) mois après le démarrage de la prestation, à examiner par le PNUD en vue de l’examen des orientations pour la poursuite de l'évaluation ;

· un rapport provisoire, tenant compte des observations sur le rapport d'étape et répondant aux termes de référence et autour duquel pourrait être organisée une réunion regroupant les différentes parties prenantes à la formulation et à la mise en œuvre des Programmes évalués;

· un rapport final, tenant compte des observations de la réunion susvisée et des commanditaires de l'évaluation. 

Chacun des rapports comportera obligatoirement une partie « Résumé-Conclusions-Recommandations » et une partie « Méthodologie » ainsi que, dans les annexes, les termes de référence de l’étude, la liste des personnes et structures rencontrées et les références bibliographiques. 

Le Consultant doit déposer ces rapports conformément au calendrier de réalisation de l’étude. Chaque rapport sera accompagné d'un CD-ROM contenant les fichiers des textes (Word 7.0) dudit rapport. Une présentation du rapport provisoire sous Power Point sera préparée par les Consultants en vue de sa présentation au commanditaire et à la réunion sus mentionnée. 

VI. 
PROFIL DU CONSULTANT

L’évaluation sera confiée à un Bureau d’études qui devra déployer une équipe d’experts pluridisciplinaire comportant au minimum un Economiste, un Planificateur et/ou un Spécialiste en administration de projets. 
Toutefois, les prestations des Experts ne devront pas dépasser :

· pour le ou les Experts internationaux : 2 hommes/mois en honoraires, dont un mois de séjour au Niger (pas nécessairement continu) ;

· pour les Experts nationaux : 4 hommes/mois en honoraires et 60 jours de perdiems en cumul pour les visites de terrain à l’intérieur du pays.

Chacun des Experts devra avoir un niveau de formation d’au moins Bac + 5 ans et justifier d’une expérience d’au moins sept (7) ans dans les domaines de la conception des politiques de développement, et de la gestion de programmes et projets.

Les Experts ne doivent pas avoir de connexion directe avec les projets ou activités à évaluer. Cependant, une expérience dans la conception, la formulation ou la mise en œuvre de programmes du PNUD serait un atout. 
La méthodologie de conduite de l’évaluation et la composition de l’équipe des Experts seront des éléments d’appréciation particulièrement déterminants dans le choix du Bureau d’études. 

VII. 
Conditions Générales de soumission eT D’EVALUATION DES OFFRES 
Le Bureau d’études devra soumettre une proposition technique au PNUD, en cinq (05) exemplaires (un original et quatre copies), et une offre financière. Les propositions devront être remises dans une enveloppe fermée et cachetée, portant la mention « offre pour l’évaluation des effets escomptés par les appuis du PNUD au Niger » à déposer à la réception du PNUD.

1. 
Offre technique

· Pièces administratives :

· le registre du Commerce (RCCM),
· attestation d’identification fiscale (NIF),
· attestation de l’inspection du travail certifiant que le cabinet d’études est à jour vis-à-vis de la réglementation du travail et de la Sécurité sociale, 
· attestation de non faillite datant de moins de trois mois, 
· agrément du Ministère de tutelle (si applicable), 
· le chiffre d’affaires des deux dernières années, 
· l’attestation de capacité financière (délivrée par une banque).

· la description de la méthodologie à développer et des travaux envisagés pour aboutir aux résultats,
· un chronogramme détaillé des activités et résultats attendus à chaque phase,
· une proposition d’expertise nécessaire pour conduire l’évaluation (les CVs des experts devront être joints),
· une description de l’organisation, avec référence particulière à tout travail antérieur dans le domaine de l’évaluation des effets des programmes.

2. 
Offre financière

· un budget détaillé.

3. 
Critères dévaluation 

Le dépouillement s’effectuera en deux étapes :

Le dépouillement des offres techniques :

· les offres techniques seront évaluées sur la base du formulaire d’évaluation type joint en annexe 2,
· seules les offres techniques ayant totalisé au moins 700 point sur 1000 seront retenues pour l’évaluation financière. 
L’évaluation financière : 

· l’offre la mieux disante sera retenue. 
ANNEXE 1 : Schéma type d’un Rapport d’Évaluation d’Effet

Ceci est le schéma type de rapport d’évaluation d’effet. Il ne suit pas un format prescrit mais présente simplement une façon d’organiser les informations. Les évaluations de projet doivent employer une structure similaire et mettre l’accent sur les résultats, bien qu’il soit possible qu’ils diffèrent d’une façon ou d’une autre en terme de portée et de contenu.

RÉSUMÉ D’EXÉCUTION

· Quel est le contexte et quelle est la finalité de l’évaluation d’effet ?

· Quels sont les principaux résultats, conclusions et recommandations  et quelles sont les leçons apprises ?

INTRODUCTION

· Pourquoi cet effet a-t-il été choisi pour l’évaluation ? (se référer au raisonnement qui a prévalu au choix de cet effet au moment de l’élaboration du plan d’évaluation au début du Programme de Pays).

· Quelle est la finalité de l’évaluation d’effet ? Existe-t-il des raisons spéciales pour lesquelles l’évaluation est en cours en ce moment précis ? (Est-ce une évaluation au début, à mi-parcours ou à la fin du Programme Pays ?)

· Quels produits sont attendus de l’évaluation ? (Doit être déclaré dans les TDR).

· Comment seront utilisés les résultats de l’évaluation ? (Doit être déclaré dans les TDR).

· Quelles questions fondamentales sont abordées par l’évaluation ? (Doit être déclaré dans les TDR).

· Quelle méthodologie a été utilisée pour l’évaluation ? (Doit être déclaré dans les TDR).

· Quelle est la structure du rapport d’évaluation ? (comment le contenu sera-t-il organisé dans le rapport ?).

LE CONTEXTE DE DÉVELOPPEMENT
· Quand et pourquoi le PNUD a commencé à travailler vers cet effet et depuis quand le fait-il ? Quels sont les problèmes pour lesquels l’effet constitue une réponse ?

· Qui sont les partenaires clés de l’effet ? les principaux acteurs/partenaires ? les bénéficiaires attendus ?

RÉSULTATS ET CONCLUSIONS

Les résultats et conclusions du rapport d’évaluation doivent refléter l’éventail présenté dans les TDR. Il doit y avoir une certaine flexibilité pour que l’équipe d’évaluation puisse inclure les problèmes nouveaux se posant au cours de l’évaluation. Les résultats et conclusions dans le rapport seront hiérarchisés en fonction de la nature de l’exercice. Si la finalité de l’évaluation de résultat était d’apprendre la stratégie de partenariat, les résultats et les conclusions peuvent aborder des questions de partenariat plus que les autres éléments cités dessous. Si la finalité était de faire des ajustements à mi-parcours aux produits réalisés par le PNUD, les résultats et conclusions du rapport pourraient mettre plus d’accent sur les questions relatives à la contribution du PNUD à l’effet à travers les produits. La section des résultats et conclusions doit comprendre les notations attribuées par l’évaluateur à l’effet, aux produits et, si nécessaire, à la durabilité et à la pertinence du résultat.

Les questions suivantes sont typiquement celles auxquelles il faut répondre à la section des résultats et conclusions d’une évaluation d’effet. Elles reflètent les quatre catégories d’analyse.

1- État de l’effet :

· L’effet a-t-il été atteint ou des progrès ont-ils été accomplis vers son atteinte ?

· L’effet choisi était-il pertinent par rapport aux contextes et aux besoins du pays donné et à la niche (avantage comparatif) du PNUD ? (De façon présumée, si le résultat est dans le CRS il est pertinent; cependant, l’évaluation d’effet doit vérifier cette assomption).

2- Les facteurs affectant l’effet.

· Quels facteurs (politiques, sociologiques, économiques etc.) ont affecté de façon positive ou négative l’effet ?

· Comment ces facteurs ont-ils limité ou facilité la progression vers l’effet ?

3- Les contributions du PNUD à l’effet à travers les produits.

· Quels ont été les produits clés réalisés par le PNUD ayant contribué à l’effet (y compris les produits par l’assistance « soft et hard ») ?

· Les produits réalisés par le PNUD étaient-ils pertinents par rapport à l’effet ?

· Quelle était la qualité, la quantité et quel était l’à-propos des produits ? Quels facteurs ont entravé ou facilité la réalisation de ces produits ?

· Dans quelle mesure le PNUD a bien utilisé ses ressources pour produire les produits cibles?

· Les indicateurs de suivi et d’évaluation étaient-ils appropriés pour lier les produits à l’effet ou y a-t-il un besoin d’identifier ou d’améliorer ces indicateurs ?

· Le PNUD a-t-il eu une incidence sur l’effet directement à travers l’assistance « soft » (ex : avis politiques, dialogue, plaidoyer et intermédiation) qui a pu ne pas se traduire en produits clairement identifiables ou qui a pu précéder l’implication totale du PNUD dans l’effet ? (Par exemple, des avis politiques ont-ils été donnés par des conseillers du PNUD pendant plusieurs années sur l’opportunité de reforme du système de déboursement du secteur public et sur les différentes options disponibles ? Cela a-t-il pu constituer les bases pour la reforme qui a eu lieu ultérieurement ? ) 

4- Stratégie de partenariat du PNUD.

· Quelle a été la stratégie de partenariat utilisée par le PNUD dans la poursuite de l’effet et cette stratégie a-t-elle été efficace ?

· Les partenaires, acteurs et/ou les bénéficiaires de l’assistance du PNUD ont-ils été impliqués dans la détermination des interventions du PNUD dans le domaine de l’effet ? Si oui, quelle a été la nature et l’étendue de leur participation ? Si non, pourquoi ?

RECOMMANDATIONS
LECONS APPRISES

· Quelles sont les principales leçons pouvant être tirées de l’expérience et pouvant avoir une application générique

· Quelles sont les meilleurs et plus mauvaises pratiques en terme de conception, d’engagement, de suivi et évaluation des produits, activités et partenariats autour de l’effet.

ANNEXES

· TDR

· Liste des personnes rencontrées

· Résumé des visites de terrain

· Liste des documents exploités.
Annexe 2 :
FORMULAIRE D’EVALUATION TYPE

	
	Critère d’évaluation de l’offre
	Note pouvant être obtenue
	Fournisseur/Prestataire

	1
	Structure et organisation 
	150
	A
	B
	C
	D
	E

	1.1
	Fiabilité et réputation 
	70
	
	
	
	
	

	1.2
	Antécédents en matière d’arbitrage et de contentieux judiciaire
	30
	
	
	
	
	

	1.3
	En se fondant sur l’impression générale dégagée par le dossier de soumission, y compris la documentation jointe, évaluer l’adéquation générale 
	50
	
	
	
	
	

	2
	Savoir-faire et expérience
	400
	
	
	
	
	

	2.1
	Connaissances et  expérience générale 
	30
	
	
	
	
	

	2.2
	Expérience avec des projets similaires des principales organisations de l’ONU / gouvernementales 
	20
	
	
	
	
	

	2.3
	Qualification et compétences des membres de l’équipe proposée
	100
	
	
	
	
	

	2.4
	Connaissance du contexte national dans le domaine de la gestion des risques.
	100
	
	
	
	
	

	2.5
	Aptitude à surveiller les aspects techniques et à coordonner les activités
	50
	
	
	
	
	

	2.6
	Expérience du cabinet d’études (pertinence de l’expérience au vu des activités à entreprendre)
	100
	
	
	
	
	

	3
	Capacité financière
	100
	
	
	
	
	

	3.1
	Capacité financière à respecter ses engagements contractuels
	50
	
	
	
	
	

	3.2
	Chiffre d’affaires réalisé au cours des 2 dernières années
	50
	
	
	
	
	

	4
	Méthodologie
	350
	
	
	
	
	

	4.1
	Activités appropriées, pratiques et cohérentes avec les objectifs et résultats
	70
	
	
	
	
	

	4.2
	Niveau de prise en compte des autres partenaires
	20
	
	
	
	
	

	4.3
	Clarté et faisabilité du plan d’action et du chronogramme
	70
	
	
	
	
	

	4.4
	Prise en compte d’indicateurs objectivement vérifiables et  adéquats permettant de mesurer les résultats de l’action.
	60
	
	
	
	
	

	4.5
	Définition claire des intervenants (intermédiaires, bénéficiaires finaux et groupes cibles) et pertinence de leur choix d’un point de vue stratégique
	50
	
	
	
	
	

	4.6
	Définition claire des besoins des groupes cibles et pertinence de la proposition
	30
	
	
	
	
	

	4.7
	Valeur ajoutée de la proposition (bonnes pratiques, promotion de l’égalité homme/femme et de l’égalité des chances, protection de l’environnement, etc)
	30
	
	
	
	
	

	4.8
	Les résultats attendus de l’action proposée sont-ils durables
	20
	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	1 000
	
	
	
	
	


� Source: Banque Mondiale. 


� Source: Enquête Budget-Consommation des ménages 1989-1993; DSCN.


� Dans le cadre de l’extension 2002-2003 du CCP, les axes 2 et 4 ont été fusionnés pour une meilleure utilisation des ressources et le renforcement de la cohérence des impacts.
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